
AUTORISATIONS

Je soussigné(e) 

en ma qualité de père - mère - représentant légal (1),

autorise mon fils - ma fille : né(e) le :

OBLIGATIONS DES ATHLÈTES

Deux essais gratuits peuvent être attribués pour les nouveaux adhérents.
Après ce délai, l'athlète s'engage à fournir le dossier d'adhésion complet pour la prise de licence.

La participation aux compétitions est obligatoire, notamment les championnats.

AUTORISATION PARENTALE (pour les athlètes mineurs)

À pratiquer l'athlétisme au sein de l'Athlétic Club Phocéen. 

DROIT À L'IMAGE

NB : Les légendes ou commentaires ne permettront en aucun cas d’identifier l’enfant.

Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre : (L'absence de réponse vaut acceptation)

LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS - RGPD

Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre : (L'absence de réponse vaut acceptation)

QUESTIONNAIRE SANTÉ "QS-SPORT"

AUTORISATION DÉPART SEUL (Enfant Mineur)

À rentrer seul du stade après les entraînements.

Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre : (L'absence de réponse vaut acceptation)

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion et font l’objet d’un traitement informatique destiné à la 

mise à jour du fichier des membres de l’association. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et 

obtenir communication des informations vous concernant, veuillez en faire la demande auprès de la secrétaire.

Atteste sur l’honneur avoir coché "NON" à toutes les cases de l’auto-questionnaire de santé QS-sport

Tout adhérent du Club s'engage à respecter les statuts, le réglement et les clauses du bulletin d'adhésion.

En cas d'accident, j'autorise les responsables à faire appel aux secours et faire transporter mon enfant dans un établissement 

hospitalier.

Conformément à l'article R.232-45 du Code du Sport, dans le cadre de lutte contre le dopage, j'autorise la réalisation de 

prélevement nécessistant une technique invasive, notamment, un prelevement de sang.

Dans le cadre de notre association, des photos ou vidéos de votre enfant peuvent être utilisées en vue du promouvoir nos 

activités. Nous sollicitons donc votre autorisation.

J'autorise l'ACP Marseille à utiliser l’image de mon enfant pour promouvoir ses activités en entrainements, en compétitions, 

en stage, sur le site internet du club, sur Flyers

Date et signature de l'adhérent 

(des parents ou du responsable légal si l'athlète 

est mineur)

La signature de ce document vaut acceptation de toutes les autorisations présentes dans ce document.

Seuls les athlètes ayant fourni un dossier complet (bulletin d'adhésion, justificatifs et paiement) pourront s'entrainer et 

participer aux compétitions.
Les athlètes ou responsables légaux reconnaissent avoir pris connaissance des informations sur les entrainements et à venir 

régulièrement. Toute absence doit donner lieu à une information préalable à l'entraineur. 


